
Chenil Engold inc. (715 ch de Touraine, Ste-Julie, Qc J3E 1Y2)      nouveau 
Entente de gardiennage  
 
Nom de l’animal :_______________________________   Race :________________________________ 
 
Nom de l’animal :_______________________________   Race :________________________________ 
 
Propriétaire :____________________________________  Téléphone :____________________________ 
 
Adresse : _____________________________________________________________________________ 
         
 
Courriel : __________________________________________ Téléphone urgence: ______________ obligatoire 
  
        Téléphone urgence: ______________ 
Clauses : 
 
1. Il est entendu avec le propriétaire ci-haut mentionné que si l’animal est malade durant son séjour il sera examiné par le 

vétérinaire attitré du Chenil Engold inc ou un vétérinaire d’urgence et les frais seront déboursés par le propriétaire de 
l’animal lorsque celui-ci viendra le chercher ou par carte de crédit quand le chien sera au vétérinaire. Le propriétaire 
s’engage à débourser un montant minimum de 500$ et un maximum de _____________$ ______(initiales). Il est aussi 
entendu que le gardien ne pourra être tenu responsable pour toutes maladies ou blessures que l’animal pourrait 
développer durant le gardiennage. Malgré que nous exigions les vaccins de base, rage et bordetella pour tous les chiens 
gardés au chenil Engold Inc, que tous les chiens sont vaccinés et que nous prenons toutes les précautions de désinfection, 
votre chien peut tout de même contracter la toux de chenil. Si votre chien contracte la toux de chenil, le chenil Engold 
Inc ne sera pas tenu responsable. Aucune forme de compensation ne sera offerte, aucune réclamation pour tous frais 
amenant au diagnostic (test sanguin, radiographie, …), médicaments, entretien, soins, préjudice moral ou tout autre 
inconvénient de quelque nature que ce soit ne peut être réclamés au chenil Engold Inc.  _______ (initiales) 

 
2. Clinique vétérinaire______________________________ Date de naissance________________ 

 
3. Allergie(s) : __________________ Nourriture (marque et quantité) ______________________ 

 
4. Vous nous autorisez à consulter le dossier vétérinaire de votre chien.  ______ (initiales) 
 
5. Le gardien remettra l’animal seulement au propriétaire ou aux personnes désignées par celui-ci : 

 
Nom________________________________________________ lien ______________________ 

 
Nom________________________________________________ lien ______________________ 
 

6. Du lundi au vendredi de 9h00 à 19h00, le samedi de 9h00 a 12h00 et le dimanche de 16h à 19h 
Jours fériés : à confirmer par le gardien. J'ai pris connaissance et accepte que je récupère mon chien seulement durant les 
heures d'ouverture du chenil.  Aucune exception ne sera faite.   ________(initiales) 
 

7. Le gardien m'a remis une carte d'affaires avec les heures d'ouverture. Le paiement se fera par virement Interac (par 
courriel – minimum 4 heures avant de venir chercher le chien) ou en argent comptant au départ. Vous pouvez aussi payer 
par chèque à l'arrivée du chien si celui-ci est gardé pour une période de 7 jours ou plus. ________ (initiales) 

 
8. La journée d’arrivée et la journée de départ sont considérées comme des journées complètes.  

 
 
J’ai pris connaissances et j’accepte les clauses ci-haut mentionnées. 
 
Signée le _________________________ à Sainte- Julie. 
 
 
 
______________________________   _______________________________ 
Gardien Chenil Engold     Client 


